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Orques de Marineland : quel sanctuaire pour les accueillir?
Question écrite n° 5471

Texte de la question

Mme Julie Lechanteux attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche sur l'application de la loi dite Dombreval, visant à lutter contre la maltraitance
animale et à conforter le lien entre les animaux et les hommes. Avec la fermeture définitive de Marineland, le 5
janvier 2025, en partie expliquée par l'interdiction de la captivité des cétacés prévue à l'horizon 2026, le sort de
deux orques, Wikie et Keijo, est à présent plongé dans l'incertitude. Le Gouvernement peine à trouver une
solution de relocalisation convenable pour ces deux mammifères, capable de garantir leur bien-être et le respect
de leurs conditions de vie. Toutefois, Mme la ministre a indiqué, le 18 mars 2025, que le sanctuaire de Tarente,
en Italie, serait prêt à les accueillir dignement. Malgré la pleine coopération des autorités italiennes, ce transfert
ne pourrait avoir lieu avant l'année prochaine. Sachant que les soignants de Marineland quitteront le site à partir
du 15 avril 2025, les deux cétacés seront dépourvus de soins, ne seront plus nourris et risquent d'être exposés à
des avaries dans leurs bassins dégradés. Dès lors, l'évolution de la situation est particulièrement inquiétante,
puisqu'elle révèle avant tout une impréparation flagrante du Gouvernement dans la relocalisation des espèces
concernées par la loi Dombreval. Depuis sa promulgation en 2021, la recherche de solutions durables pour ces
animaux aurait dû être une priorité absolue, afin que cette loi, visant à lutter contre la maltraitance animale, ne
soit pas vidée de son sens. Le fiasco de la fermeture de Marineland et du sort de ses deux orques ne donne pas
raison d'être optimiste pour l'échéance de 2028 concernant les animaux sauvages en captivité dans les cirques
itinérants. Par conséquent, elle lui demande quelles mesures sont prévues par le Gouvernement pour
accompagner l'application de cette loi et sauvegarder la dignité des animaux concernés, comment le
Gouvernement compte agir face à l'urgence de trouver un sanctuaire pour Wikie et Keijo et si la France est
dotée ou si elle prévoit de se doter, d'ici 2028, des infrastructures nécessaires pour recueillir les animaux encore
captifs.
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